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Questions–Réponses (FAQ) – GIZ Madagascar 
 

 
1. Qu’est-ce que la GIZ ? 
 
La Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH est un prestataire 
de services de la coopération internationale pour le développement durable et l’action 
éducative internationale intervenant dans le monde entier et employant 25 422 personnes.  
 
La GIZ a plus de 50 ans d’expérience dans les domaines les plus variés allant de la promotion 
de l’économie et de l’emploi à celle de la paix et de la sécurité en passant par les thèmes liés 
à l’énergie et à l’environnement. Son volume d’activité se chiffre à environ 4 milliards d’euros. 
 
À son titre d’entreprise fédérale d’utilité publique, la GIZ aide, dans quelque 120 pays, le 
gouvernement fédéral allemand et en particulier le ministère fédéral de la Coopération 
économique et du Développement ainsi qu’un grand nombre de commettants et clients publics 
et privés à atteindre leurs objectifs de coopération internationale.  
Avec ses partenaires, la GIZ met au point des solutions efficaces qui ouvrent des perspectives 
aux populations et améliorent durablement leurs conditions de vie. 
 
2. Que fait la GIZ à Madagascar ? 
 
À Madagascar, la GIZ met en œuvre des projets de coopération visant à promouvoir le 
développement durable, la bonne gouvernance, la protection de l’environnement, le 
développement économique local et le renforcement des capacités institutionnelles, en 
partenariat avec les acteurs publics et privés. 
 
3. Avec qui la GIZ travaille-t-elle à Madagascar ? 
 
La GIZ collabore étroitement avec les Ministères, les institutions publiques, les collectivités 
territoriales, les organisations de la société civile, les partenaires techniques et financiers, ainsi 
que le secteur privé. 
 
4. Comment les projets sont-ils financés ? 
 
Les projets sont principalement financés par le Gouvernement fédéral allemand, ainsi que par 
l’Union Européenne, et d’autres bailleurs internationaux et partenaires de développement, 
dans le cadre de la coopération internationale. 
 
5. Comment rejoindre la GIZ Madagascar ? 
 
Les opportunités de carrière sont publiées dans la rubrique Jobs du site web officiel, ainsi que 
sur les réseaux sociaux, Facebook et LinkedIn de la GIZ Madagascar. 
Les candidatures doivent être soumises conformément aux conditions décrites dans chaque 
offre d’emploi. 
 
6. Quels profils la GIZ recherche-t-elle ? 
 
La GIZ recrute des profils variés : experts techniques, spécialistes en gestion de projets, 
communication, administration, finance, environnement, gouvernance, ainsi que des fonctions 
support. 

https://www.giz.de/en/regions/africa/madagascar/jobs
https://www.facebook.com/GIZ.Madagaskar/
https://mg.linkedin.com/company/giz-madagaskar
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7. La GIZ favorise-t-elle l’égalité des chances ? 
 
Oui. La GIZ promeut un environnement de travail inclusif et applique une politique de non-
discrimination. Les recrutements sont basés sur les compétences, l’expérience et l’adéquation 
au poste. 
 
8. Quels sont les avantages de travailler à la GIZ ? 
 
Travailler à la GIZ permet de contribuer à des projets à fort impact, d’évoluer dans un 
environnement international, multiculturel et stimulant, et de participer activement à des 
initiatives de développement durable. 

 
9. Comment devenir partenaire ou fournisseur de la GIZ ? 
 
Les prestataires, consultants et fournisseurs peuvent collaborer avec la GIZ en répondant aux 
appels d’offres et consultations publiés dans la rubrique Tenders du site. 
 
10. Comment sont attribués les marchés ? 
 
Les marchés sont attribués sur la base de critères techniques et financiers objectifs, dans le 
strict respect des procédures de passation de marchés et des standards internationaux de 
transparence. 
 
11. La GIZ garantit-elle la transparence dans ses procédures ? 
 

Oui. La transparence, l’équité et l’intégrité sont au cœur des procédures de la GIZ, qui sont 

encadrées par des règles strictes, des contrôles internes et des audits indépendants. 
 
12. Que faire si un fournisseur soupçonne une irrégularité ? 
 
La GIZ applique une politique de tolérance zéro envers la corruption et le favoritisme. Les 
fournisseurs peuvent utiliser un système d’alerte confidentiel pour signaler toute irrégularité. 

 
13. Les fournisseurs non retenus reçoivent-ils un retour ? 
 
Oui. La GIZ s’engage à fournir des explications formelles aux fournisseurs non retenus, sur 
demande écrite, afin de favoriser l’amélioration des futures soumissions. 

 
14. Où trouver les appels d’offres en cours ? 
 
Tous les appels d’offres et consultations sont publiés dans la rubrique Tenders du site web 
officiel, dans les journaux, ainsi que sur les réseaux sociaux, Facebook et LinkedIn de la GIZ 
Madagascar afin de garantir la transparence et l’égalité de chance pour tous les prestataires. 
 
15. Comment préparer une offre conforme ? 
 
Il est recommandé de lire attentivement les documents d’appel d’offres, de respecter les 
exigences techniques et administratives, et de soumettre un dossier complet, conforme et 
compétitif. 
 

https://www.bkms-system.com/bkwebanon/report/clientInfo?cin=26zig7&c=-1&language=fre
https://www.giz.de/en/regions/africa/madagascar/tenders
https://www.giz.de/en/regions/africa/madagascar/tenders
https://www.facebook.com/GIZ.Madagaskar/
https://mg.linkedin.com/company/giz-madagaskar
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16. Quels sont les principes éthiques appliqués dans les marchés ? 
 
La GIZ applique des procédures strictes de gestion des conflits d’intérêts, des formations 

régulières en intégrité, ainsi que des contrôles et audits pour garantir des procédures 

transparentes et équitables. 

 
17. Quels sont les délais de paiement des fournisseurs ? 
 
La GIZ s’efforce de respecter les délais de paiement contractuels. Des retards peuvent 
toutefois survenir en cas de dossiers incomplets, de non-conformité des pièces ou de 
contraintes administratives. 
 
18. Comment éviter les retards de paiement ? 
 
Les fournisseurs sont invités à s’assurer que toutes les pièces requises (factures, justificatifs, 
documents contractuels) sont complètes et conformes lors de la soumission. 

 
19. Comment contacter la GIZ Madagascar ? 
 
Vous pouvez nous contacter par téléphone au +261 32 11 425 88, email giz-
madagaskar@giz.de ou via le formulaire de contact disponible sur notre site web.  
Nos équipes se tiennent à votre disposition pour toute question relative aux projets, 
partenariats ou appels d’offres. 
 
20. Quelle est l’adresse physique de la GIZ à Madagascar ? 
 
Notre bureau national se situe à : 
Lotissement Bonnet 
Villa Miharisoa XIII 76 Ampetsapetsa 
Soavimasoandro, Ivandry 101 Antananarivo 
 
21. Comment suivre la GIZ Madagascar sur les réseaux sociaux ? 
 
Vous pouvez suivre nos activités, actualités et projets sur nos pages officielles sur Facebook, 
LinkedIn, YouTube afin de rester informé(e) des événements, appels d’offres et initiatives. 

 

mailto:giz-madagaskar@giz.de
mailto:giz-madagaskar@giz.de
https://www.giz.de/en/regions/africa/madagascar
https://www.facebook.com/GIZ.Madagaskar/
https://mg.linkedin.com/company/giz-madagaskar
https://www.youtube.com/@GIZMadagaskar

